
 

 

Remoulins, le 1er mars 2022 
  
  Le Président 
 
  A 
 

 Mesdames, Messieurs les  
 Conseillers communautaires 
 
 
Objet : Convocation Conseil communautaire 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai l’honneur de vous convier à la prochaine réunion du Conseil communautaire de la 
Communauté de Communes qui aura lieu le : 
 

Le lundi 7 mars 2022 à 18h30 
Salle Madeleine Béjart à MONTFRIN 

 
Comptant sur votre présence je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, en l’assurance de 
ma considération distinguée. 
 

Le Président 
Pierre PRAT 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

POUVOIR 

Je soussigné ............................................................................................................................................................. 

donne pouvoir à ...................................................................................................................................................... 

- de me représenter à la réunion du Conseil de la Communauté de Communes 

convoqué pour le ...................................................................................................... à ................. heures .............. 

- d’émettre tous votes et signer tous documents. 

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette réunion serait reportée pour 
cause quelconque. 

Fait à ………………………………………………………………, le.............................................. (Signature) 

 

 LE PORT DU MASQUE EST OBLIGATOIRE 
 



 
 

 

O R D R E  D U  J O U R  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 

07/03/2022 à 18h30 à Salle Madeleine Béjart – MONTFRIN 

 
Election d’un secrétaire de séance et approbation du dernier procès-verbal  

Lecture des décisions prises par le Président par délégation du Conseil communautaire conformément à 

l'article L.5211-10 du CGCT 

ADMINISTRATION GENERALE 

DE-2022-001 : Approbation du pacte de gouvernance de la communauté de communes du Pont du 

Gard 

DE-2022-002 : Participation de la communauté de communes à la société publique locale « SPL30 » et à 

la désignation de représentants à l’assemblée spéciale et aux assemblées générales 

DE-2022-003 : Modification des administrateurs à la SPL « Destination Pays d’Uzès Pont du Gard » 

DE-2022-004 : Mise en œuvre d’un système de vidéoprotection au sein des déchèteries intercommunales 

et de la MSAP 

DE-2022-005 : Modification des représentants de la communauté de communes du Pont du Gard au sein 

du SICTOMU 

DE-2022-006 : Convention de prestation de services d’assistance technique au sein du bloc local de la 

communauté de communes du Pont du Gard : services techniques 

DE-2022-007 : Maintien à l’actif de la CCPG du panneau à messages variables situé sur la commune 

d’Argilliers 

DE-2022-008 : Constitution d’un groupement de commandes – Marchés publics relatifs aux études de 

ruissellement des eaux pluviales 

DE-2022-009 : Rapport annuel sur l’égalité femmes-hommes 2021 

FINANCES 

DE-2022-010 : Débat d’orientations budgétaires 2022 

DE-2022-011 : Versement de la cotisation 2022 à l’association Cleantech Vallée 

DE-2022-012 : Délibération cadre annuelle pour l’imputation en section d’investissement des biens 

meubles inférieurs à 500,00 euros toutes taxes comprises – Budget principal 2022 

DE-2022-013 : Reprise de provision sur le budget principal 2022 

RESSOURCES HUMAINES 

DE-2022-014 : Contrat d’accompagnement d’une démarche de prévention dans le cadre d’un appel à 

projets 

DE-2022-015 : Débat sur la protection sociale complémentaire 

DE-2022-016 : Droit à la formation des élus communautaires 

 

 

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE 


